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Le GT Brexit s’est tenu le 12 décembre 2025. Force est de constater qu’à ce jour rien n’est 
concret :  

Nous dénonçons toujours l’absence de date de mise en œuvre de l’accord, l’absence de 
visibilité sur les modalités, et les nombreuses zones d’ombre persistent.  

Ce qu’il faut savoir : 

• Les agents stagiaires de l’INFOMA bénéficieront de la restructuration à leur titularisation, 
mais la date de l’arrêté reste inconnue. 

• L’employeur n’a pour seule obligation que de proposer un poste, sans garantie 
supplémentaire sur le service ou le lieu d’affectation. 

• Les questions sur l’IFSE, le CPF, les indemnités de départ volontaire ou de formation restent 
sans réponse. 

• Les procédures de licenciement pour les CDI et CDD ne sont pas clarifiées. 
• Vigilance accrue : certains agents, notamment vétérinaires, envisagent déjà de quitter 

l’administration. 

Les demandes de l’UNSA :  

• Un échéancier précis des étapes à venir 
• La proposition de trois postes systématiquement par le MAASA 
• Des garanties précises sur la rémunération et les droits des agents. 

Et après ? 

• Nous attendons les informations du MAASA au fur et à mesure de l’avancée des 
négociations et des informations transmises par la commission européenne 

• Une réunion de la Taskforce administration doit se tenir en janvier 
• Le prochain GT est prévu le 3 février après-midi, pour travailler enfin sur l’arrêté de 

restructuration. 

 

L’UNSA reste mobilisée et vigilante. Vous devez être protégés et informés car pour l’instant, 
tout reste à construire. 

« Des questions ? Besoin d’en savoir plus ? N’hésitez pas à nous contacter » 
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